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[Traduction]

Le président (M. Royal Galipeau (Ottawa—Orléans, PCC)):
Bonjour, et bienvenue à la 53e réunion du Comité permanent des
anciens combattants.

Tout d'abord, quelques mesures administratives. Vous avez devant
vous une demande de budget pour un projet. On y prévoit un
12 800 $ pour les dépenses éventuellement engagées par les témoins
qui sont venus à nos trois dernières réunions. Nous n'avons pas reçu
de rapport sur les dépenses, ce qui fait que nous en ignorons le

montant exact, mais nous nous attendons à ce que ce soit moins que
le montant indiqué.

Puis-je demander à quelqu'un de proposer la motion?

La motion est proposée par M. Stoffer, et appuyée par M. Lizon.

Y a-t-il des interventions?

(La motion est adoptée.)

Le président: Nous allons faire une petite pause afin de
poursuivre notre séance à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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